FEMININE DEFENCE CLUB
RÈGLEMENT INTÉRIEUR
1. ACCÈS ET CONDITIONS D'ADMISSION
· Public : L’établissement est exclusivement réservé aux femmes (selon les créneaux affichés).
· Certificat médical : La présentation d’un certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport, datant de moins de 3 mois, est obligatoire lors de l'inscription.
· Âge : L'accès est autorisé aux personnes majeures. Les mineures de  moins de 18 ans doivent avoir   l’autorisation de leur parent/tuteur
2. HYGIÈNE ET TENUE VESTIMENTAIRE
· Chaussures : Le port de chaussures de sport propres, exclusivement réservées à l’usage intérieur, est obligatoire. Les chaussures venant de l'extérieur sont interdites dans les salles de cours et de musculation.
· Serviette : L’usage d’une serviette propre est obligatoire sur tous les appareils et tapis pour des raisons d’hygiène.
· Tenue : Une tenue de sport correcte et décente est exigée.
Propreté : Chaque adhérente s’engage, après chaque utilisation, à rendre le matériel mis à sa disposition dans un état de propreté. 
· 3. SÉCURITÉ ET UTILISATION DU MATÉRIEL
· Rangement : Tout matériel utilisé (poids, haltères, tapis, accessoires) doit être systématiquement rangé à sa place après usage.
· Consignes : Il est impératif de respecter les consignes de sécurité affichées sur les machines et les recommandations des coachs.
· Dégradation : Toute dégradation volontaire du matériel ou des locaux sera à la charge de l'auteur.
4. VIE COMMUNE ET SAVOIR-VIVRE
· Vestiaires : Les casiers sont mis à disposition pour la durée de la séance uniquement. Ils doivent être vidés à la fin de chaque entraînement. La direction décline toute responsabilité en cas de vol ou de perte.
· Téléphone : Pour la tranquillité de toutes, les appels téléphoniques sont priés d'être passés à l'extérieur de l'espace de pratique.
· Courtoisie : Le respect d'autrui et du personnel est la règle d'or. Tout comportement agressif ou déplacé entraînera une exclusion immédiate.
5. HORAIRES ET FERMETURE
· Les horaires des séances réservées, des entrainements en groupe et d’ouverture de la salle doivent être strictement respectés. Les adhérentes sont priées de quitter les plateaux de sport 15 minutes avant l’heure  de fermeture de l’établissement.
· La direction se réserve le droit de modifier les horaires ou de fermer exceptionnellement la salle (travaux, jours fériés) avec un préavis affiché à l'entrée.
